
Analyse avantages-coûts des 

projets de réglementation

Centre de compétences en réglementation

Présentation à la délégation du Moyen-Orient et de 

l’Afrique du Nord

28 avril 2009



2

En matière de réglementation, le gouvernement fédéral 

favorisera l’efficience et l’efficacité des règlements en :

 garantissant que les avantages de la réglementation justifient les 

coûts;

 concentrant les ressources humaines et financières là où elles sont 

susceptibles de procurer les plus grands avantages;

 présentant des résultats tangibles aux Canadiens.

Contexte : Utilisation de l’analyse avantages coûts (AAC) pour 

favoriser l’efficience et l’efficacité des règlements
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Analyse Coûts-Avantages : Orientation de la Directive du 

Cabinet sur la Rationalisation de la Réglementation (DCRR)

Au moment d’évaluer les options visant à maximiser les 
avantages, les ministères et les organismes doivent :

 recenser et évaluer les incidences économiques, 
environnementales et sociales possibles, positives et négatives, 
sur les Canadiens, les entreprises et le gouvernement du projet 
de règlement, ainsi que les solutions de rechange;

évaluer la possibilité de répartir les incidences positives et 
négatives parmi les parties visées, les secteurs de l’économie 
et les régions du Canada.

Orientation concernant l’ACA : Incidences quantifiables, chiffrées, non 

quantifiables, positives et négatives et leur répartition dans les catégories 

pertinentes.



Pourquoi l’ACA importe-t-elle?

• Aide à la prise de décision éclairée

• Favorise la transparence et la responsabilisation

• Encourage une meilleure utilisation de ressources limitées

• Facilite les comparaisons des répercussions positives et 
négatives des différents types de règlements ainsi que des 
options relatives à un règlement particulier, grâce à l’utilisation 
d’une mesure commune.

• Améliore la qualité des règlements

• Règlements efficients

• Règlements efficaces

Donc, l’ACA importe parce qu’elle : (1) fait partie intégrante du processus réglementaire; 

(2) constitue une exigence de la DCRR; (3) représente un outil valable pour assurer une bonne 

gouvernance en matière de réglementation; (4) permet de mesurer les contributions des 

règlements au bien-être économique et social du Canada. Elle constitue également une pratique 

exemplaire acceptée à l’échelle internationale (OCDE)



L’ACA est profitable pour les ministères, les 
décideurs et le public en général

• Concentre les ressources humaines et financières là où elles peuvent procurer 
les plus grands avantages sur le plan social et aide les décideurs à prendre 
des décisions éclairées.

• Permet de concevoir des règlements qui ne nuisent pas à la compétitivité du 
Canada à l'échelle internationale et à l’innovation.

• Tient compte des effets distributifs de la réglementation. 

• Améliore la qualité des règlements (qui sont plus efficaces et plus efficients) en 
montrant que l’option recommandée maximise les avantages par rapport aux 
coûts et génère au fil du temps des avantages nets plus importants que toute 
autre mesure de nature réglementaire ou autre. 

• Établit des corrélations explicites entre le règlement et les résultats qui 
découlent de celui-ci, et aide à communiquer la valeur ajoutée que présentent 
les règlements pour les intervenants et le public en général. 

• Permet aux ministères de défendre leurs décisions en montrant de façon 
probante que ceux-ci n’agissent pas de manière arbitraire, ce qui par le fait 
même améliore la transparence et la responsabilisation.



Il existe des idées fausses au sujet de l’ACA

1. L’ACA consiste à « tout quantifier ».

2. L’ACA produit « un résultat unique ».

3. L’ACA « l’emporte » sur toutes les autres considérations.

4. Contrairement aux coûts, les avantages sont difficiles à quantifier; en 
conséquence, l’ACA, par sa nature même, « mène à la dérèglementation ».

5. Selon la documentation évaluée par les pairs, ces préoccupations répandues au 
sujet de l’ACA seraient sans fondement. Lorsqu’elle est exécutée correctement, 
l’ACA permet d’obtenir une évaluation complète des coûts et des avantages 
concernant une gamme d’options visant à atténuer un risque particulier.  

6. L’ACA évalue l’information tant quantitative que qualitative, et toutes les 
hypothèses et incertitudes comprises dans l’analyse sont clairement expliquées. 

7. Conclusion : l’ACA est un « outil », et non pas une « règle ».
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Que mesure l’ACA?

Situation de 

référence

(risque/enjeu)

Maintenant Temps

Atténuation du risque 

associée au règlement 

(objectif)

Risque/enjeu antérieur

Risque/enjeu anticipé

Intervention du gouvernement

Risque

L’ACA évalue les coûts et 

les avantages liés à 

l’atténuation du risque = 

valeur ajoutée du projet 

de réglementation

/ enjeux



L’analyse avantages-coûts dans l’approche axée sur le 

cycle de vie réglementaire

Planification de 

la mise en 

œuvre et 

conformité

Mesure du 

rendement et 

rapports 

connexes

Évaluation et 

examen de la 

réglementation

Établissement des 

objectifs et des 

résultats attendus

Détermination et 

évaluation des 

questions de 

politique publique

Choix, conception et 

évaluation des 

mesures 

réglementaires

Analyse des 

répercussions et 

confirmation des 

avantages par rapport 

aux coûts

Coordination

Consultation 

Coopération



Situation de référence 

(enjeu)

Anticipé

Règlementation en 

place (objectif)

Intervention du 

gouvernement

L’analyse coûts-avantages, en bref

Enjeu  Consommateurs 

 Producteurs

 Gouvernements

 Reste du monde

 Coûts 

 Avantages

1. Préférences énoncées

3. Préférences révélées

2. Données du marché direct

4. Transfert des avantages

Avantage net actualisé

Enjeux liés à la distribution
(régions, groupes sociaux)

Mainte

nant
2025

Temps

AntérieurR
is

q
u

e
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Valeur ajoutée des règlements au bien-être des Canadiens : énoncé des 

coûts et des avantages

Objectif : Un relevé comptable utile qui fait état des coûts et des avantages quantifiables et 

non quantifiables des projets de règlement ayant une forte ou moyenne incidence. Le relevé 

comptable doit s’appuyer sur un rapport d’ACA détaillé et accessible au public

Coûts, avantages et répartition Année de 
référence … Dernière 

année Total
Moyenne 
annuelle

A. RÉPERCUSSIONS QUANTIFIÉES EN DOLLARS

Avantages Intervenants

Coûts Intervenants

Avantages nets

B. RÉPERCUSSIONS QUANTIFIÉES SELON DES FACTEURS NON MONÉTAIRES -

ÉVALUATION DES RISQUES, p. ex. mortalité, morbidité                                             

Incidence 

positive
Intervenants

Incidence 

négative
Intervenants

C. RÉPERCUSSIONS QUALITATIVES 

Courte liste des répercussions qualitatives (positives et négatives) des intervenants 



Exemple : souffre dans l’essence – réduction de 410 ppm 
à 30 ppm

Coûts, avantages et répartition

Année de 

référence

2000
2001

Dernière 

année 2010
Total

Moyenne 

annuelle

A. RÉPERCUSSIONS QUANTIFIÉES EN DOLLARS (en millions des prix de 2000)

Avantages Canadiens 0 484 … 5,641 564

Coûts Entreprises de raffinage (1 940) (143) … (3 227) 322

Avantages nets                                                                    2 414 241

B. RÉPERCUSSIONS QUANTIFIÉES SELON DES FACTEURS NON MONÉTAIRES - ÉVALUATION DES RISQUES, p. ex. 

mortalité, morbidité

Incidence 

positive sur 

les 

Canadiens

Décès prématurés 0 84 … 932 93

Jours de symptômes d'asthme 0 131 402 … 1 460 763 146 076

Visites à la salle d'urgence 0 270 … 3 008 301

C. RÉPERCUSSIONS QUALITATIVES 

•Le soufre a été utilisé comme polluant témoin pour mesurer les effets susmentionnés sur la santé. Les répercussions d’autres polluants 

comme les dioxydes de soufre, les dioxydes de carbone et les dioxydes d’azote sur la qualité de l’air ne sont pas prises en compte.

•Les avantages nets totaux ne tiennent pas compte des répercussions imputables au transport sur de longues distances de la pollution 

atmosphérique.

•On n’a pas quantifié l’incidence de la réduction du soufre dans l’essence sur la productivité des récoltes et sur les dépôts acides sur les 

racines, qui peuvent être à l’origine de la reproduction ou de la génération.

•On n’a pas quantifié l’incidence sur les changements possibles de la visibilité en ce qui a trait à la valeur des propriétés résidentielles, des 

parcs nationaux, des aires fauniques, etc. 



L’ACA dans le processus d’élaboration des 

règlements

Planification du règlement : 

définition de l’enjeu

Choix entre des options 

réglementaires et non 

réglementaires

Options non 

réglementaires

Options 

réglementaires

Arrêt

Triage : degré 

d’incidence (faible, 

moyen, élevé)

Évaluation des 

avantages et des 

coûts et de leur 

distribution

Exigences et 

planification de 

l’ACA

Rapport 

d’ACA

Contribution de l’ACA au 

REIR

1. Sommaire

2. Coûts et avantages

3. Relevé comptable

4. Enjeux liés à la 

distribution



Q1-10 Toutes faibles

Q1-Q10  

Au moins une incidence 

moyenne

Q1-Q6  

Au moins une incidence 

élevée

Q7-Q10  

Au moins une incidence 

élevée

OU

Le triage établit les attentes en matière 

d’analyse coûts­avantages

INCIDENCE FAIBLE

1. Brève description 
des avantages

2. Brève description 
des coûts

INCIDENCE MOYENNE

1. Coûts quantitatifs

2. Avantages 
quantitatifs quand les 

données sont 
facilement accessibles

3. Analyse qualitative 
des coûts et des 

avantages ne pouvant 
être mesurés

INCIDENCE ÉLEVÉE

1. Coûts quantitatifs

2. Avantages 
quantitatifs lorsque 

c’est possible

3. Analyse qualitative 
des coûts et des 

avantages ne pouvant 
être mesurés
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Le triage détermine l’ampleur de l’analyse

Le niveau d’effort est proportionnel à l’importance de l’incidence

INCIDENCE FAIBLE

1. Sans contrainte

INCIDENCE MOYENNE

Par données aisément 
disponibles, on entend :

1. Examen de la documentation

2. ACA similaires faites ailleurs 

3. Données secondaires 
disponibles auprès de l'unité, 
de ministère, de StatCan ou 
d'intervenants, à un coût 
minime 

INCIDENCE ÉLEVÉE

Par quantifier lorsque 
possible, on entend :

1. Faire tous les efforts 
possibles pour quantifier 
et chiffrer les coûts et les 
avantages

Triage : un bon point de départ pour le processus d’ACA

• Intégration de l’ACA aux premières étapes du processus de réglementation

• Désignation/description préalable des coûts et des avantages, ainsi que de 

leur nature

• Premières hypothèses sur la remise en question de la méthode, des 

données et des ressources
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ACA : amorcer le processus

Parties concernées  Déterminer et décrire les parties sur qui le projet de règlement a une 

incidence.

 Déterminer si l’incidence est un avantage, un coût ou les deux à la 

fois, ainsi que son ampleur (faible, moyenne ou élevée).

Détermination des coûts  Pour chacune des parties concernées, déterminer et décrire en détail 

la nature du coût ainsi que son évolution probable au fil du temps. 

Commencer à déterminer les sources de données potentielles pour 

les divers éléments de coût.

Détermination des avantages  Pour chacune des parties concernées, déterminer et décrire en détail 

la nature du coût ainsi que son évolution probable au fil du temps. 

Déterminer les sources de données potentielles.

Enjeux liés à la distribution  Régions, entreprises (type et taille), personnes (sexe, revenu, âge, 

etc.).

Examen de la documentation  Entreprendre un examen initial de la documentation afin de relever 

les études réalisées au sujet du projet de règlement ainsi que toute 

ACA exécutée par d’autres administrations ou organismes.

Disponibilité des ressources et 

contraintes à l’égard de celles-ci

 Déterminer les ressources relatives à l’ACA: internes, AMG, CCR, 

secteur privé, mécanismes relatifs aux marchés (offres à commande, 

arrangements en matière d'approvisionnement, etc.).



Entreprendre le processus : comprendre et suivre le 

guide sur l’ACA

Étapes Questions

1. Déterminer les enjeux, les 

risques et la situation de 

référence

L’enjeu est­il bien décrit et documenté?

La référence et son évolution probable sont­elles bien définies?

2. Établir les objectifs L’intervention réglementaire gouvernementale est­elle la meilleure solution?

Les objectifs énoncés sont­ils précis et tangibles?

3. Élaborer des options de 

rechange réglementaires et non 

réglementaires

Quelles sont les options envisagées et pourquoi les a-t-on choisies? Y a­t­il au 

moins deux options examinées?

4. Évaluer les avantages et les 

coûts

Tous les coûts et avantages supplémentaires sont­ils désignés et quantifiés de 

façon acceptable? Les données et les méthodes d’évaluation utilisées sont­elles 

dignes de foi? Les enjeux liés à la distribution ont-ils été pris en compte? 

5. Préparer un relevé comptable Le relevé comptable représente­il fidèlement les résultats de l’ACA? 

Le rapport d’ACA complet et les données sous-jacentes ont-ils été préparés?



Le CCR a pour mandat d’appuyer la mise en œuvre de la DCRR en :

1. fournissant des conseils et des services spécialisés afin d'aider les ministères à améliorer leur 
capacité interne d'élaborer des projets de règlement;  

2. collaborant avec la CRF et l‘EFPC pour faciliter la mise au point d'occasions d'apprentissage pour 
les autorités de réglementation au niveau fédéral (ACA, rédaction des REIR, mesure du 
rendement).

Le CCR exécute son mandat de trois façons : 

1. Fourniture d’une expertise en matière d’analyse, particulièrement dans les domaines de l’analyse 
coûts-avantages, de la mesure et de l’évaluation du rendement, et de la rédaction des REIR.

2. Partage des coûts, SCG, expertise interne, experts-conseils. 

3. Élaboration et promotion de pratiques exemplaires et d’occasions en matière de renforcement de la 
capacité/d’apprentissage, en collaboration avec l’EFPC et la CRF.

Mise en œuvre de la DCRR : mandat de soutien du 

CCR


